
 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Département des Alpes de Haute Provence (04) 
 

Date de la convocation 

31/03/2021 

SEANCE DU 06 AVRIL 2021 

Membres en exercice 

11 

Le 06 avril 2021 à 18 h 00, le Conseil Municipal d’ESPARRON DE 

VERDON dûment convoqué, s’est réuni publiquement en session 

ordinaire à la salle polyvalente sous la présidence de Monsieur Guy 

BURLE, Maire. 

 

ETAIENT PRESENTS : Guy BURLE, Jean-Marc VIBERT, 

Dominique GENSE, Laurent GUIOU, Philippe CORNILLIE, Guy 

COUTEL, José LANNOY, Marcel MERLIN 

 

ABSENTS REPRESENTES : Vincent JAECKEL Donne 

procuration à Dominique GENSE, Alain PETRI Donne procuration 

à José LANNOY,  

 

ABSENTS : Laurent ROUX 

 

A été nommé (e) secrétaire : Monsieur Dominique GENSE 

Membres présents 

8 

Membres représentés 

2 

Membres absents 

1 

Nombre de suffrages 

exprimés 

10 
Acte rendu exécutoire après réception 

de l’accusé de réception de la Sous-

Préfecture de Forcalquier 

 

N° DE/2021/32 

Objet : Tarification parking 

 

Cette délibération annule et remplace la délibération du 23 avril 2020 et toutes les précédentes 

relatives à la tarification du stationnement payant. 
 

Il rappelle également que le Forfait de Post Stationnement (FPS) ne peut pas être supérieur au montant 

de la redevance due pour la durée maximale de stationnement autorisée dans la zone concernée. 
 

Il propose au conseil municipal, à compter de la saison 2021, de fixer les tarifs suivants : 
 

• Parking P2 – Stationnement Nord, en face de la caserne des pompiers : 

Le stationnement est payant de 0 heures à 19 heures les week-ends des mois de mai, juin et septembre, 

et tous les jours de juillet et août au tarif de 0,30 € le quart d’heure.  

Il est payable à l’avance et le Forfait de Post Stationnement s’élève à 22,80 €. 

• Parking P3 - Stationnement devant la buvette du lac et les commerces 

Le stationnement est payant de 0 heures à 19 heures les week-ends des mois de mai, juin et septembre, 

et tous les jours de juillet et août au tarif de 0,40 € le quart d’heure.  

Il est payable à l’avance et le Forfait de Post Stationnement s’élève à 30,40 €. 

• Parking P4 - Stationnement du port 

Le stationnement est payant de 5 heures à 19 heures les week-ends des mois de mai, juin et septembre, 

et tous les jours de juillet et août au tarif de 0,40 € le quart d’heure.  

Il est payable à l’avance et le Forfait de Post Stationnement s’élève à 22,40 €. 

Le parc de stationnement est fermé de 22 heures à 5 heures. 

Pas de gratuité 

• Parking P6 - Stationnement chemin de la Tuilière –lieu-dit « le Pont Coupé » 

Le stationnement est payant de 5 heures à 19 heures les week-ends des mois de mai, juin et septembre, 

et tous les jours de juillet et août au tarif de 0,40 € le quart d’heure.  

Il est payable à l’avance et le Forfait de Post Stationnement s’élève à 22,40 €. 

Le parc de stationnement est fermé de 22 heures à 5 heures. 



 

 

 

• Emplacements réservés  

Carte de stationnement à 1 €, qui autorise le stationnement sur les emplacements réservés et la gratuité 

sur les parkings payants sauf P4 (Le port) 

 

 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide de : 

 

ACCEPTER la tarification des parkings à partir du 1 mai 2021: 
 

CHARGER Monsieur le Maire de modifier en conséquence la régie de recettes, pour l’application des 

nouveaux tarifs, à compter du 1er mai 2021, après avoir obtenu l’avis conforme du Trésorier de Riez. 
 

CHARGER Monsieur le Maire de signer toutes les pièces relatives au règlement de cette affaire. 
 

 

 

 

Délibération adoptée à l'unanimité 

 

 

 

 Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdit 

POUR COPIE CONFORME 

Le Maire 

Guy. BURLE 

 

La présente délibération est transmise au représentant de l’Etat dans le département conformément à l’article 2131-1 et suivant du Code 
Général des Collectivités Locales 
 


